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Délibération n° 2022/008 : Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France - Modification des     
statuts : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité la modification des statuts de la C.A.R.P.F. (compétence maîtrise des 
eaux pluviales et de ruissellement, lutte contre l’érosion des sols). 

Délibération n° 2022/009 : Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France - Recrutement de deux 
agents de police municipale : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité le recrutement de deux agents de police municipale                         
supplémentaires afin de satisfaire à l’ensemble des besoins des communes membres de la convention                          
mutualisation (17) et des équivalents temps plein prévus au sein desdites conventions. 

Délibération n° 2022/010 : Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France - Approbation de la 
charte informatique : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette charte informatique permettant à la commune la mise en place 
de différentes mesures destinées à sécuriser son système d’information et à protéger ses données. 

Délibération n° 2022/011 : Proposition et tarifs du séjour de juillet 2022 dans le cadre de l’Accueil de 
Loisirs « la Farandole » et l’Accueil Préados : 
Madame Sylvie Baticle adjointe chargée de l’enfance et de la jeunesse, expose qu’un séjour qui se déroulera du 11 
au 15 juillet 2022 au Domaine du Bel Air, à Bar-sur-Seine dans l’Aube, sera proposé aux enfants de 9 à 14 ans               
résidant ou étant scolarisés sur la commune de Fontenay-en-Parisis. Le nombre de places est limité à 24 enfants, 
(12 de l’Accueil Préados et  12 enfants de 9 à 11 ans). 3 tarifs seront appliqués en fonction du quotient familial des 
familles. Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette proposition. 

Délibération n° 2022/012 : Règlement intérieur club Ados : 
Madame Sylvie Baticle a informé les membres du Conseil Municipal de la mise en place du projet de Club Ados. 
Celui-ci s’adresse aux Fontenaysiens âgés de 15 à 17 ans et nécessite la mise en place d’un règlement intérieur qui 
a été élaboré par la directrice en collaboration avec les ados. 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité ce règlement intérieur ainsi que les tarifs en vigueur. 

Délibération n° 2022/013 : I.F.A.C. - Convention pour la mise en place  d‘un Lieu d’Accueil Enfants       
Parents (L.A.E.P.) : 
Les animatrices ne souhaitant plus continuer cette activité, la commune a fait appel à l’Institut de Formation               
d’Animation et de Conseil du Val d’Oise afin de relancer ce dispositif. Le L.A.E.P. rouvrira ses portes début avril 
2022 tous les mardis de 9h00 à 11h00 du 12 avril au 31 décembre 2022 (hors vacances scolaires). Le Conseil                   
Municipal a approuvé à l’unanimité cette convention entre la commune de Fontenay-en-Parisis et l’I.F.A.C. 

Délibération n° 2022/014 : Dotation d’équipement des Territoires Ruraux 2022 - Aménagement d’un 
terrain multisports : 
Un terrain multisports pourrait voir le jour avec l’aide d’une subvention, le coût des travaux étant trop important 
pour la commune. Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention dans le cadre de la DETR 2022 d’un 
montant de 21760 €. Le Conseil Municipal a approuvé cette demande à la majorité des voix avec 4 abstentions 
(Mme De Bellis-M. Montagne– M. Payan-Mme Renault). 

Délibération n° 2022/015 : SIGEIF - Adhésion de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Grand-Orly 
Seine Bièvre : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité l’adhésion de cet établissement. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE MARDI 11 avril 2022 à 20H30 



Expression des conseillers municipaux de l’opposition : 

FONTENAY NOTRE HISTOIRE NOTRE AVENIR 
A quand une communication digne avec la population pour une évolution du village dans le respect de son    
identité et de son église classée monument historique L’architecture contemporaine est en totale inadéquation 
avec le bâti existant  

FESTIVITÉS 

Voici les actualités de la  vie municipale 

 C.C.A.S. 

                              Les  membres  du  C.C.A.S. se  sont  donnés  rendez-vous  samedi  12  
                              mars  dernier, pour  parcourir les  rues fontenaysiennes et  frapper     
         aux portes des bénéficiaires pour leur  remettre quelques crêpes    
     et  prendre    de    leurs    nouvelles.   L’annulation    des   différents                    
   évènements du début de l’année (vœux du Maire, Galette des rois)  
     ne leur ont effectivement pas  permis de  les rencontrer et  d’échanger avec 
  eux.  À bientôt, à l’occasion  d’une  sortie  ou   de  la  remise  des  colis  de  la  
Rosière.  

    le     12    février,     les     Fontenaysiens   ont    pu   
   assister   pendant    45 mn   à      un      récital      de        
  chansons          françaises,           merveilleusement    
  interprétées   par   Shirley,   dommage   que   trop 
 peu  de  personnes  se   soient  déplacées    pour  
 l’entendre chanter,    nous   espérons    vous    voir    
plus      nombreux      la      prochaine       fois,     les    
artistes comptent sur vous. 

Samedi 19 mars, c’est un spectacle de magie qui  vous          
était proposé et il faut dire que celui-ci a ravi petits et     
grands, vous étiez extrêmement nombreux cet après-midi   
là dans la salle Jean Dreville car celle-ci était pleine. Tours 
de passe-passe, apparition, disparition, lévitation, une 

jeune demoiselle du public a même eu la chance de monter 
sur scène pour faire tournoyer une table ! 
 
L'après-midi s’est clôturé sur un goûter servi dans le hall et à 
l’extérieur du foyer polyvalent. 

Avril est synonyme de carnaval et de brocante 

pour Fontenay-en-Parisis, nous vous donnons 

donc rendez-vous en mai, plus précisément le 

14 mai à 20h30 au foyer polyvalent pour une 

séance cinéma, avec  

« la fameuse invasion des ours en Sicile »  

ce film d’animation, d’environ 1h30, est     

destiné entre autre au jeune public, retenez 

dès maintenant votre soirée et venez en     

famille passer une agréable soirée. 

RAPPEL : 

Le bureau de vote des élections présidentielles  des  dimanches 10 et 24 avril se        

tiendra à la salle Jean Dreville au foyer polyvalent 


